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#$%& PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 


'()*+,-./012 21 décembre 2025 


34567 15 heures 

L’Assemblée Générale Ordinaire du Comité de soutien à Hakim Karki s’est tenue le 21 
décembre 2025 à 15 heures sous forme hybride suite à convocation adressée par email aux 
adhérents le 5 décembre 2025. 
Elle a été présidée par Madame Nathalie Viet, Présidente de l’association, assistée de 
Madame Nadine Wanono, Secrétaire adjointe. 
 

Membres présents : 

- Nathalie Viet (Présidente) 

- Alexis Michaut (Secrétaire) 

- Nadine Wanono (Secrétaire 
adjointe) 

- Gérard Poirier (Vice-trésorier) 

- Cyrille Michaut 

- Pierre Gauthier 

- Jean Mecheri 

- Patrick Mecheri 

- Florence Castadot 

- Axel Castadot 

- Mohamed Taïeb 

- Jean-Pierre Faieff 

- Henri Baestche 

 

Membres excusés : 

- Salima Chaambany 

- Denis Herrmann 

- Martine Herrmann 

- Marius Moïse 

- Alexandra Moïse 

- Frédéric Lejour 

 

La Présidente constate que l’Assemblée Générale est régulièrement constituée conformément 
aux statuts et ce malgré l’absence de quorum. 

Ordre du jour 

1. Accueil des membres et rappel de l’objet de l’association 

2. Bilan des adhésions 

3. Rapport financier et votes des motions 

4. Bilan de la première année d’activité et perspectives 

5. Renouvellement partiel du Bureau 

6. Questions diverses 



L’ordre du jour est adopté. 

La Présidente ouvre la séance et rappelle l’objet de l’association tel que défini à l’article 2 des 
statuts. 

Un hommage est rendu à Madame Jeanne Karki, décédée en 2024, ainsi qu’à Madame 
Franca Galasso, toutes deux membres actives du comité. 

 

Bilan des adhésions 

Il est indiqué que, sur la période allant d’août 2024 à décembre 2025, l’association compte 42 
adhérents à jour. 

 

Rapport financier et motions 

La Présidente présente le rapport financier arrêté au 30 novembre 2025, conforme à l’état du 
compte bancaire. 
Les éléments suivants sont exposés : 

• Produits cumulés (cotisations et dons) : 1 574 € 
• Solde disponible : 1 401,74 € 
• Dépenses limitées sur l’exercice 
• Une régularisation de 5 € restant à effectuer via HelloAsso 

Les motions suivantes sont soumises à l’Assemblée : 
• Motion n°1 : Approbation du rapport financier 
• Motion n°2 : Quitus au trésorier 
• Motion n°3 : Affectation du résultat au report à nouveau 

L’Assemblée valide les motions. 

L’Assemblée décide d’affecter l’excédent de 1 401,74 € au report à nouveau afin de soutenir 
les actions futures de l’association. 

Il est également décidé de clôturer désormais les comptes au 31 décembre, afin de 
simplifier la gestion administrative. 

 

 

Rapport d’activité – Bilan de la première année 

Les actions menées portent principalement sur : 
• la communication avec les soutiens d’Hakim Karki, 
• les échanges avec ses conseils et lors de l’audience du CSM du 11 septembre 2025, 
• la création et l’animation du site internet du comité, 
• la centralisation d’articles de presse et d’informations publiques. 



 

Des échanges ont lieu concernant : 
• les difficultés organisationnelles du comité et sa pérennité, 
• les limites juridiques de la communication publique, 
• la nature du soutien pouvant être apporté (principalement moral), 
• l’absence de perspectives juridiques immédiates, hors procédures exceptionnelles. 

 

Actions envisagées 

Il est envisagé : 
• l’envoi d’un courrier cosigné du Bureau à Hakim Karki afin de clarifier la position du 

comité, 
• une répartition des rôles entre accompagnement moral et communication plus directe, 
• la poursuite d’une réflexion sur la stratégie de visibilité du comité, 
• la possibilité de convoquer une nouvelle Assemblée Générale en début d'année afin de 

relancer la dynamique et les cotisations. 
• De solliciter le conseil de Juan Branco 

 

Renouvellement partiel du Bureau 
Il est rappelé la nécessité de pourvoir le poste de trésorier, à la suite de la démission du 
titulaire qui n’avait en outre pas formalisé son adhésion.  
Le trésorier adjoint est désigné par les membres du Bureau présents pour lui succéder. Des 
démarches devront être faites pour qu’il puisse accéder au compte bancaire. 
 

Clôture de la séance 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

Fait à Bétheny, le 21 janvier 2026. 

Pour le Comité de soutien à Hakim Karki, 

La Présidente Nathalie Viet ; Les Secrétaires Nadine Wanono et Alexis Michaut 

        
 

 

 


